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       Sète le 17 Mai 2010  

 

 

 

DOSSIER N°: 09.324.9104/2  

 

 
RAR N°: 1A 038 456 3376 1  

 

 

 

Monsieur  Le Doyen des J uges d'Inst ruct ion , 

 

Dans le cadre de la  pla in te globale que j'a i déposée en t re vos mains, pour  

ha rcèlement  et  au t res de la  pa r t  des services fiscaux, je vous adresse ci-join t  le 

t roisième dossier .  

 

J e n 'ignore pas que je ne vous a i pas encore payé la  consignat ion  de 5 000 € 

demandée. 

 

J e t iens à  préciser  que, ma t résorer ie ayant  été mise à  mal par  les diza ines de 

milliers d'Euros que m'ont  coûtés les a t taques in just ifiées des services fiscaux et  

pa r  la  cr ise actuelle, j'a i été obligé de fa ire appel de l'ordonnance de consigna t ion 

en  espérant  voir  son  montant  ba isser . Quoiqu 'il en  soit  je pa iera i le montant  qui 

me sera  fina lement  demandé. 

 

J e t iens aussi à  préciser  que je présente ce dossier  sur  mon blog: 

h t tp://delamogeire.over -blog.com/#fromadmin  en  publian t  tou t  simplement  ce 

courr ier . 

 

 

 

 

 

Mon sieu r Le  Doyen  des  J u ges  d 'In struction  

Tribu n al de  Grande  In stan ce  de  P aris  

Divis ion  Fin an c ière  e t  Com m erc ia le  

Section  Fin an c ière  F2 

4 Bou levard du  P ala is  

75001 P ARIS  

http://delamogeire.over-blog.com/#fromadmin
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Exposé  des  fa its  

 

En  1950, ma  mère et  mon père biologique, tou t  deux précédemment  mar iés pa r  

a illeurs, décident  de vivre ensemble et  choisissent  S ète (Hérault ) comme lieu de 

résidence. J 'ava is a lors six ans. 

 

En  1955, ils sont  sû r s de leur  choix et  décident  de s'insta ller  durablement  dans 

cet te ville. 

 

A cet  effet  ils cherchent  à  acheter  une maison . F ina lement  c'est  un  ter ra in  qu 'ils 

vont  acheter  en  1955. 

 

Le 29 Octobre 1955, ils vont  acquér ir  ce terra in  en  signant  deux actes nota r iés le 

même jour . 

 

Une première vente (acte nota r ié ci-dessous) visera  une parcelle qui sera  bornée 

pour  1 654 m² et  payée 275 000 Frs. Elle sera  référencée au  cadast re ave c les 

numéros 1043p et  1044 de la  sect ion  B. Au jou rd'hu i c 'e s t  la  parce lle  59 de  la  

sec tion  AT. 

 

 

Une deuxième vente (acte nota r ié ci-dessous) visant  deux parcelles qui seront  

d'une surface est imée d'environ  3.300 m². Ces deux parcelles seront  ra t tachées 

aux numéros 1055 bis et  1055p sect ion  B du  cadast re  et  acquises pour  la  somme 

globa le de 32 500 Frs. Au jou rd'h u i le s  parce lle s  AT 60 e t  AT 272 son t issu es  

de  ce t  ach at. 
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L'ensemble sera  donc payé 307.500 Frs de 1959, sachant  que le nouveau franc ne 

fu t  mis en  circu la t ion  que le 1° J anvier  1960, il s'agit  donc d'anciens francs. Soit  

en  nouveaux francs, la  somme de 3.075 Frs et , en  Euros, la  somme de 468 €. 

 

Sur  ce ter ra in  de peu  de va leur , mes pa rents firen t  const ru ire une maison 

modeste. En  effet , nous ét ions à  la  sor t ie de la  guerre, les matér iaux éta ien t  

pauvres, la  maison  n 'ava it  pas de chauffage cent ra l. Nous avons emménagé en  

1956. 
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Mes parents eux-mêmes n 'éta ien t  pas t rès for tunés. Ils avaient  sur tout  une 

situa t ion  peu  confor table pour  leur  ret ra ite à  venir . Mon père biologique, né en 

1900, ava it  56 ans lorsque la  maison  fu t  t erminée. La  plus grande par t ie de sa  vie 

professionnelle s'éta it  déroulée en t re les deux guerres, ma lheureusement  dans le 

nord de la  France. En 1940, son  ent r epr ise, un  négoce de vin , disparu t . Pendant  

la  guerre il se recycla  dans la  vente de bois, dans le Massif Cen t ra l dont  il éta it  

or iginaire. Il fu t  aussi "résistan t " et  perdit  un  fils de son  premier  lit , de 20 ans, 

fusillé pa r  les a llemands à  Mont luçon. 

  

En  1956, il géra it  son  ent repr ise de bois en  compagnie des deux aut res fils de son  

premier  lit . Dire que, dans ces condit ions, ma  mère et  moi ét ions un  "problème" 

sera it  un  euphémisme. 

 

F inalement , en  1960, la  rupture inévitable avec sa  famille in it ia le le la issa , à  

l'orée de la  ret ra ite (60 ans), sans en t repr ise, sans t rava il, avec t rès peu  de 

revenus et , sur tout , sans aucun droit  à  ret ra ite et  sans couver ture maladie.  

 

Ma  mère étan t  femme au  foyer  éta it  dans la  même situa t ion . Née en  1918, elle 

n 'ava it  a lors que 42 ans. 

 

J e su is fils un ique. Lorsqu 'en  1965 j'a i commencé à  t rava iller , mon premier  souci 

a  été de prendre une assurance maladie pour  ma  mère, dont  je ne pouva is ignorer  

que je l'aura is à  charge un  jour . Mon père biologique mourut  d'un  cancer  en  19 76. 

Cet te maladie, qui dura  de longs mois, empor ta  ses dern ières économies. 

 

Ayant  payé pour  ma  mère une assu rance maladie depuis  1965, je dus, à  pa r t ir  de 

1976 et  jusqu 'à  sa  mort  en  1997, subvenir  à  ses besoins. Cela  me para issa it  

na turel, il ne m 'est  pa s venu à  l'idée de demander  des a ides à  l'éta t , ni de 

comptabiliser  cet te a ide mensuelle qui éta it  de l'ordre de 5 000 Frs. Soit  environ  

750€. 

 

Ma  mère n 'ava it  aucun revenu et  un  seul bien : not re maison  de Sète. 

 

J e pense que chacun peut  comprendre, conna issant  maintenant  l'h istoire,  

combien  cet te maison  éta it  pou r  ma  mère la  résu ltan te essent ielle de sa  vie. 

Ainsi, elle se pr iva  de tout  pour  me léguer  cet te maison , seu l signe matér iel de 

son  passage sur  cet te t er re, dans son  espr it . 

 

Il fau t  lu i rendre hommage à  ce su jet . Malgré sa  modest ie, cet te maison  devin t  en 

effet  not re maison  familia le. J 'y a i passé une par t ie de ma  jeun esse, mes enfants 

toutes leurs vacances scola ires  et , eux aussi, une par t ie de leur  jeunesse puisque 

je su is revenu  habiter  cet te maison  en  1987. Mes pet it s en fants , à  leur  tou r , y 

passent  tou tes leurs vacances scola ires . Not re famille vit  et  meur t  dans cet te 

maison  depuis 55 ans. 

 

Lorsque ma  mère est  décédée, en  J u illet  1997, mon souci a  été de protéger  cet te 

maison  et  son  ext ravagant  ja rdin . A cet  effet  j'a i pr is deux décisions: 
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 - D'abord j'a i souhaité régler  la rgem ent  les droit s de succession . Malgré la  

cr ise immobilière qui sévissa it  a lors  - r ien  ne se venda it  - j'a i préféré est imer  

la rgement  la  valeur  décla ra t ive de la  maison  et  de son  ja rdin . J 'a i donc payé les 

droit s sur  une est imat ion  de 1.500.000 Frs, soit  228.673 €. Le montant  des droit s 

a  été de 257 000 Frs, soit  40 000 € (t rès difficiles à  réunir  pour  moi à  cet te 

époque) 

 - Puis, le 6 Avr il 1998, pour  êt re sûr  que cet te maison  restera it  dans le 

pa t r imoine familia l, ma lgré les a léas de mon act ivité d'a rchitecte et  de 

promoteur , j'a i fa it  dona t ion  de la  nue-propr iété à  mes t rois enfants. Le montant  

des droit s a  été de 33.000 Frs, soit  5.000 €. 

 

J 'avais la  conscience t ranquille, persuadé d'avoir  été un  bon frança is et  un  bon 

chef de famille. En  réa lit é, l'avenir  a lla it  êt re ter r ifian t .  

 

Le  27 Octobre  1998: 

 

Ce jour  là , je reçois une let t re de l'administ ra t ion  fisca le me dem an dan t des  

in form ation s  con cern an t le  com pte  en  ban qu e  de  m a m ère . 

 

En  effet , des sommes impor tan tes ont  t ransité sur  ce compte avant  son  décès. 

 

L'explica t ion  ne me pose aucun problème. La  réa lit é est  la  su ivante. Au moment  

de la  cr ise ter r ible de l'immobilier  en  1990, je su is surpr is avec t rois gros 

programmes engagés. Environ  170 appar tements en  cours de const ruct ion  et  

pra t iquement  plus d'acheteur . 

 

Cela  aura  pour  moi t rois conséquences funestes: 

 -1°- J e sera i obligé de déposer  mon bilan  en  1997, j'en  sor t ira i, après avoir  

tou t  payé, "in  bonis", en  2000. 

 -2°- Ma  mère s'éta it  por tée caut ion  sur  un  des programmes en  engageant  la  

propr iété, à  l'occasion  d'un  prêt  "P ét rofigaz" à  Nior t . Elle dut  vendre la  pa rcelle 

AT 271, le 18 Avr il 1997. Le montant  de la  vente 1.500.000 Frs (228.673€), fu t  

versé pour  1.000.000 de Frs (152.450 €) à  "Pét rofigaz" et  le solde fu t  viré pa r  le 

nota ire sur  son  compte, soit  76.220 €. 

 -3°- Un de mes par tena ires, la  MACIF, à  l'occasion  de la  mévente de not re 

programme commun  "les Hauts de Cocraud", dans l'île de Ré, désira it  profiter  de 

ma  fa iblesse pour  s'accaparer , pour  le franc symbolique, mes 75% de par t s dans 

cet te a ffa ire. J 'éta is soumis a  des cont ra in tes de cet  a ssocié sur  tous mes comptes 

banca ires. Le compte de ma  mère me serva it  a lors de protect ion , j'ava is viré sur  

son  compte tous mes avoirs, soit  la  somme de 855.000 Frs (130.000 €). 

 

Avant  son  décès, il y avait  donc sur  le compte de ma  mère, 130 000€ 

m'appar tenant  et  76 000 € issus du  solde de la  vente du  ter ra in , soit  au  tota l une 

somme de 206 000 €. Les demandes d'explica t ion  des services fiscaux por ta ien t  

sur  cet te somme. 

 

P ou r le s  som m es m 'apparten an t j'a i  fou rn i la  copie  de s  v irem en ts  fa it  

par m oi. P ou r le  so lde  de  76 000 € issu  de  la  ven te  du  terrain , je  pen sais  

ra ison n able  de  con ven ir qu e  ce  so lde  ven ait  com penser tou te s  le s  
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som m es versée s  par m oi à  m a m ère , lors  de s  qu aran te  ann ées  

précéden te s . 

 

Très st ressé pa r  ma  situa t ion  personnelle en  cet te époque de cr ise immobilière 

lourde,  en  plus du  chagr in  que je subissa is du  fa it  d'avoir  perdu  mes deux 

parents, je n 'éta is pas t rop d'humeur  à  en t rer  dans des explica t ions qui me 

para issa ien t  évidentes. J 'ava is, quant  à  la  succession  de ma  mère, 

malheureusement , la  conscience t ranquille.  

 

Aussi lorsque, malgré mes explica t ions, l'administ ra t ion  fisca le  cont inua  à  me 

harceler  de quest ions, je devins probablement  désagréable.  

 

J e pensa is: comment  peut -on  créer  un  problème où  il n 'y en  a  pas ?  Sur tout  

qu 'a lors, il n 'en  manqua it  pas pa r  a illeurs. 

 

Sou dain  le  16 Mars  2000 

 

C'est -à -dire presque deux ans plus t a rd, je reçois u ne not ifica t ion  de 

redressement  concernant  les droit s de succession  payés à  l'occasion  du  décès de 

ma  mère. 

 

Cet te not ifica t ion me surprend.  

 

1° Par t ie 

 

Brusquement , sans aucune discussion  

préa lable, les services fiscaux 

décident , dans cet te not ifica t ion , que 

la  valeu r de  la  m aison  de  m a m ère  

n 'e s t  pas  1.500.000 Frs  (228 673 €), 

m ais  3.668.000 Frs  (559 183 €).  

 

Pour  a r r iver  à  ce chiffre exorbitan t , 

pu isque plus du  double du  chiffre 

décla ré, les services fiscaux est iment  

en  ter ra ins à  bâ t ir , vendables, donc 

immédia tement  détachables, les 

pa rcelles AT 60 et  AT 272. 

 

La  réa lit é de la  situa t ion  et  le plan  ci-

cont re permet ten t  de consta ter  qu 'il 

n 'en  est  r ien . 

 

En  effet : 

 -1°- La  maison  et  son  ja rdin 

n 'ont  qu 'une sor t ie. Cet te sor t ie, 

repérée au  poin t  A, ne fa it  que 5 

mèt res de la rge. Elle est  desservie pa r  

le chemin  de la  Mogeire. Les pa rcelles 
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AT 272 et  AT 60 n 'ont  pas de sor t ie indépendante. 

 -2°- Ent re le poin t  A et  le poin t  B il y a   environ  15 mèt res de dénivelé, et  

encore au tant  en t re le poin t  B et  le poin t  C. Le ter ra in  est  t rès accidenté et  ne 

peut  pas se lire à  pla t . Les t ravaux pour  rendre les pa rcelles AT 60 et  AT 272 

vendables en  ter ra ins const ruct ibles sera ien t  t rès impor tan ts, en  plus de 

déva lor iser  la  maison  elle-même en instaurant  des passages inacceptables dans 

sa  cour . Bref, une opt ion  stupide est  ir réa liste, dont  le résu lta t  sera it  

économiquement  nul. Opt ion  ir réa liste que les services fiscaux éva luent  à  

2.168.000 Frs soit  330.508 €. Une somme si inappropr iée qu 'elle ne va  pas a r r iver  

à  m 'inquiéter . 

 -3°- Il fau t  dire qu 'en  plus de ces évidences, la  législa t ion  en  vigueur  ne 

permet  pas la  vente de ces pa rcelles. En  effet , au  dessus de la  pa rcelle AT 272 

figure la  pa rcelle AT 271. C'est  cet te pa rcelle que ma  mère a  dû  vendre, 

cont ra in te pa r  sa  cau t ion  envers la  société "Pét rofigaz". A cet te époque, la  loi, 

pour  éviter  les cessions sans t ravaux d'aménagement , ne permet  pas la  vente de 

plus d'un  lot  tous les dix ans lorsqu 'il s'agit  d'une même propr iét é. Or , la  pa rcelle 

AT 271 a  été vendue en  Avr il 1997, donc pas d'au t re vente possible avant  avr il 

2007. Sauf à  réa liser  un  lot issement  avec tous les t ravaux que cela  impliquera it  

et  in  fine un  bilan  économique nul. 

 

On notera  que les services fiscaux sont  d'accord sur  l'éva lua t ion  de la  maison  elle-

même.  

 

2° Par t ie 

 

Sans ten ir  aucunement  compte des informat ions en  leur  possession , les services 

fiscaux réin t roduisen t  dans le pa t r imoine de ma  mère, avant  son  décès, les 

sommes ayant  navigué sur  son  compte banca ire pour  les ra isons que j'a i 

indiquées. 

 

C'est  donc un  tota l de 1 339 500 Frs , soit  204 129 € qui est  a jouté à  la  succession , 

avec l'a rgument  su ivant : "Madam e S erre était âgée et m alade. Dans un  courrier 

que vous nous adressez le 02/ 11/ 1998, vous indiquez que votre m ère âgée de 79 

ans, était attein te d 'une grave m aladie. 

Elle n 'avait pas de train  de vie. Votre courrier précise que votre m ère était 

dépendante m atériellem ent. En  conséquence, les fonds retirés du  com pte bancaire 

sont sans rapport avec ses besoins et son  train  de vie usuel.  

Les som m es retirées sont im portantes (1.399.500 Frs) et excèdent de m anière 

notable les besoins d 'une personne âgée de 79 ans. La de cu jus n 'a pu  consom m er 

une telle som m e pour faire face à ses besoins et aucun réem ploi n 'a été dém ontré.  

Ces élém ents prouvent l'existence au  jour du  décès dans son  pat rim oine des 

som m es retirées." 

 

Les services fiscaux, bien  avant  que je les en  informe, conna issent  la  situa t ion 

matér ielle de ma  mère. Ils ne peuvent  ignorer  qu 'elle n 'a  aucun revenu, puisqu 'ils 

la  dispensent  de l'impôt  foncier  de ce fa it . 

 

Ils on t  l'acte de vente du  ter ra in , ils savent : 



 
 

8 

 - pa r  le nota ire que la  vente a  servi, à  hauteur  de 1.000.000 Frs (152.450 

€), à  payer  "Pét rofigaz", que le solde à  disposit ion  de ma  mère éta it  seu lement  de 

500.000 Frs (76.224 €). 

 - ma is aussi, que j'a i effect ivement  u t ilisé cet te somme, mais qu 'elle est  

compensée par  tout  ce que j'a i donné antér ieurement  à  ma  mère. 

 

Pour  le reste, je leur  a i fourn i la  preuve de mes versements su r  le compte de ma  

mère et  j'a i expliqué les ra isons. 

 

Au-delà  de tout  cela , leurs a rguments eux-mêmes se cont redisent . Les services 

fiscaux confirment  le fa it  que ma  mère éta it  âgée, malade, dépendante 

matér iellement , il est  normal qu 'ils se dema ndent  comment  une somme de 

204.129€ peut  se t rouver  sur  son  compte banca ire. Mais, face à  mes explica t ions, 

ils n 'amènent  aucun  élément  cont ra ire, ils se contentent  de les ignorer .  

 

F inalement , au décès de ma  mère: 

 -que j'a i eue à  ma charge pendant  20 ans, sans solliciter  l'a ide de l'E ta t  

 -que j'a i a ssurée pour  la  maladie pendant  40 ans,  

j'a i payé un  droit  de succession  de 40 000 €, en  échange duquel il m 'est  revenu 

une maison  fa ite avec des matér iaux de misère à  une époque de pauvreté, sur  un  

ter ra in  qui au  dépar t  ne va la it  pas pipet te, et  qu i ne vaut  pas beaucoup plus 

au jourd'hui, pour  sa  plus grande par t ie. 

 

Au  bout de  ce la  j'a i  gagn é  u n e  réévalu at ion  fiscale  portant su r la  som m e  

de  3.567.500 Frs  (543.860 €).  

 

A récept ion  de cet te not ifica t ion , dois-je avouer  que je ne me su is pas inquiété ? 

J 'a i bien  compris qu 'il s'agissa it  d'un  mouvement  d'humeur  des cont rôleurs.  

 

Confian t  dans l'organisa t ion  de not re société, j'a i pensé qu 'avec une simple 

explica t ion les choses a lla ien t  ne pas ta rder  à  s'a r ranger .  

 

Très grave er reur . J e n 'avais pas encore bien  compris la  dynamique de 

l'oppression  fisca le. J e me croya is dans un  Eta t  de dr oit , a lors que je vis dans une 

dicta ture fisca le, que je dénonce et  que je combats aujourd'hui.   

 

Le  23 Mars  2000 

 

Soit  7 jours après la  récept ion  de la  not ifica t ion , je dépose un  recours 

h iéra rchique gracieux. J e pense sincèrement  que les choses von t  s'a r ranger , que 

la  not ifica t ion  va  êt re annulée.  

 

J 'en  profite pour  m 'étonner  du  fa it  que la  vér ifica t ion  a it  pu  êt re dressée sans 

visite des lieux. J e touche probablement , sans le vouloir , un  poin t  sensible 

suscept ible de nuire à  cet te not ifica t ion . Aussitôt  une visite est  annoncée, mais 

composée de visiteurs qui ne pa ra issent  pas au  fa it  du  droit  de l'u rbanisme, 

j'émets l'idée de fa ire venir  un  spécia liste de la  Direct ion  Dépar tementa le de 

l'Equipement . Sans succès. 

 



 
 

9 

Le  dérapage  

 

F inalement , Le 6 J u in  2000, c'est  l'inspecteur  J ourdes, l'in it ia t r ice de la  

not ifica t ion , qui me rend visite. Les choses se passent  t rès mal. 

 

J e comprends ce jour  là  que la  situa t ion  échappe au  ra t ionnel. Que nous sommes 

dans le domaine de la  ra ison  du  plus for t .  

 

J e prends conscience que les difficu ltés sont  devant , mais, au jourd'hui encore je 

su is surpr is pa r  la  façon dont  elles se sont  déroulées. 

 

P résentant  le pire, je cherche d'abord à  savoir  si je ne me t rompe pas.  

 

J e manda te un  géomèt re exper t , Monsieur  Tarroux, a fin  qu 'il sollicite de la  

mair ie de Sète un  cer t ifica t  d'urbanisme, seul document  a t testan t  de la  

const ruct ibilit é ou  de la  non -const ruct ibilit é d'un  ter ra in . 

 

Les  deu x certificats  d 'u rban ism e  so llic ité s  pou r le s  parce lle s  AT 272 e t  

AT 60 son t n égatifs . Comme je le pensa is, les pa rcelles AT 272 et  AT 60 ne 

peuvent  pas êt re considérées comme des ter ra ins à  bâ t ir  et  vendues en  l'éta t .  

 

La répon se  au x observation s  du  contribu able : 

 

Le 4 J anvier  2001, signée du  responsable du  cent re des imp ôts, Monsieur  J ean  

P ier re, m 'est  adressée la  réponse à  mon recours gracieux du  23 Mars 2000.  

 

Concernant  les sommes présentent  sur  le compte de ma  mère, il ignore 

tota lement  mes informat ions et  réécr it , mot  à  mot , le t exte de la  not ifica t ion  de 

redressement , que nous avons déjà  vu . 

 

Concernant  les pa rcelles AT 272 et  AT 60, il dit : "Les terrains on t une vocation  à 

être constructibles et sont évalués en  terrain  à bâtir. Plan  d 'occupation  des sols: 

IIN A4, COS :0,2. S ituation  côté m er. Ils ont un  accès." Rien  sur  leu r  situa t ion 

jur idique tenant  au  fa it  qu 'il y a  déjà  eu  une vente. Rien  sur  l'enclavement , au 

cont ra ire l'a ffirmat ion  d'un  accès. 

 

Le redressement  est  main tenu  dans son  intégra lit é. 

 

Action  pén ale  pou r con cu ss ion : 

 

La  quest ion  éta it  la  su ivante: La pos it ion  in sen sée  des  service s  fiscau x 

devait-e lle  ê tre  appréc iée  com m e  l'ac tiv ité  n orm ale  de  ce s  service s  ou , 

au  con traire , devait -e lle  ê tre  con s idérée  com m e u n e  fau te  dé tach able  du  

service  de  la  part de  deu x fon ction n aire s , Madam e  J ou rdes  e t  Mon sieu r 

J ean  P ierre , im pliqu an t a lors  leu r re spon sabilité  personn e lle  ?  

 

Imaginer  qu 'il s'agissa it  d'une a t t itude normale des services m 'obligeait  à  

accepter  l'idée que mon pays ava it  une âme d'escroc, à  t ravers ses services 

fiscaux. A l'époque, pour  moi cela  n 'éta it  pas envisageable.. 
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Une seule solu t ion  me para issa it  possible, t raduire devant  la  just ice ceux qui, 

pour  moi, t rah issa ient  not re société. 

 

J e me met ta is sa lement  le doigt  dans l'œil. 

 

J e fa is donc citer , pour  concussion , devant  la  Chambre Correct ionnelle du  TGI de 

Montpellier  ces deux fonct ionna ires. L'audience est  fixée au  28 J u in  2001. 

 

Deu x jou rs  avan t l'au dien ce , le s  service s  fiscau x m e  fon t parven ir deu x 

certificats  d 'u rban ism e  pos it ifs , v isan t le s  pa rce lle s  AT 272 e t  AT 60. 

 

Inu t ile de dire que je su is stupéfa it . J e demande un  renvoi. 

 

J e fa is analyser  ces deux cer t ifica t s d'urbanisme par  le cabinet  BOUYSSOU. Ce 

cabinet  est  la  référence en  droit  de l'u rbanisme, c'est  lu i qu i réa lise pra t iquement  

tous les a r t icles du  J ur is-Classeur  visant  les cer t ifica t s d'urbanism e. 

 

La con su ltation  de  ce  cabin e t du  19 J u ille t  2001 e s t  san s  appe l. Ces 

certificats  d 'u rban ism e  son t i llégau x. 

 

Sais i  de  ce tte  i llégalité , le  Maire  de  Sè te  rapportera  ce s  certificats  

d 'u rban ism e  par deu x arrê té s  du  13 Aoû t 2001. 

 

Que s'est -il passé ? Dans le seul but  de t romper  les magist ra t s de la  Chambre 

Correct ionnelle du  TGI de Montpellier , à  l'occasion  de l'instance que j'a i engagée 

pour  concussion , les services fiscaux ont  déposé une demande de cer t ifica t  

d'urbanisme concernant  la  propr iété dans son  ensemble, et  non  le détachement  

des pa rcelles qu 'ils éva luent  en  ter ra in  à  bât ir .  

 

On comprend facilement  que la  va leur  de ces pa rcelles dépend non de leur  

classement  dans les documents d'urbanisme, mais de leur  capacité à  êt re vendue s 

en  l'éta t , ident iquement  aux parcelles qui ont  été pr ises en  référence pour  leur  

est imat ion . 

 

Le but , pour  les services fiscaux, éta it  bien  de t romper  le Tr ibuna l en  la issant  

croire que le seul fa it  d'êt re dans une zone const ruct ible impliqua it  la  possibilit é 

de vendre en  ter r a in  à  const ru ire. Ce que la  note du  cabinet  BOUYSSOU dénonce 

et  ce que le Maire de Sète a  sa nct ionné par  un  ret ra it  des cer t ifica t s d'u rbanisme 

posit ifs. 

 

Là  encore, s'agissa it -il d'une démarche normale du  service ou  éta it -ce un  acte 

détachable du  service, en  un  mot  une fau te professionnelle des fonct ionna ires? 

 

Pour  en  avoir  le cœur  net , je va is fa ire citer  ces fonct ionna ires et  leur  h iéra rchie 

au  plus haut  n iveau  en  la  personne du  Directeur  des Services F iscaux à  Bercy, 

Monsieur  Villeroy de Ga lhau , pour  faux et  usage de faux en  just ice. 
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Les  prem iers  ré su ltats : 

 

Le TGI de Montpellier , refusant  d'a t tendre la  posit ion  du  TGI de Par is sur  la  

product ion  devant  lu i des cer t ifica t s d'u rbanisme illégaux, va  juger : 

 

 A l'audience du  22 Novembre 2001 de la  concussion . 

 

Le jugement  dira : "Pour que l'in fraction  soit constituée il est donc nécessaire 

d 'établir que les prévenus ont exigé ou  ordonné la perception  d 'un  droit en  sachant 

que celu i-ci était indu .  

En  l'espèce la m ajoration  de droit calculée par l'adm inistrat ion  fiscale n 'a pas 

encore été m ise en  recouvrem ent, en  conséquence à ce jour il n 'a encore été exigé de 

M. Dum as aucun paiem ent de quelques som m es que ce soit.  

M. Dum as a été destinataire d 'une notification  de redressem en t qui lu i a fait 

connaître à la fois la position  de l'adm inistration  et ses possibilités de recours.  

Il a par la su ite été averti du  rejet de son  recours gracieux, ses possibilités de 

recours conten tieux étant précisées dans la notification  qu 'il a reçu  le 04 J anvier 

2001….. 

En l'absence d 'élém en t m atériel de l'in fraction  il y a lieu  à relaxe, aucun élém ent 

in ten tionnel ne pouvant exister dès lors qu 'aucune som m e n 'a été exigée." 

On s'aperçoit  que les magist ra t s ignorent  complètement  la  loi fisca le. En  effet  la  

not ifica t ion  empor te créance. Dès la  not ifica t ion  la  somme est  due. Les recours ne 

sont  pas suspensifs. En  première instance, le redressé doit , soit  appor ter  une 

garant ie de 10% des sommes réclamées dans la  not ifica t ion, soit  offr ir  des 

ga rant ies équiva lentes aux redressements envisagés. 

 

P lus loin : "M. Dum as a in itié une procédure pénale contre des agents de l'E tat qui 

s'étaien t contentés de faire leur travail, en  négligean t d 'user des possibilités de 

contestations que lu i accorde la loi. 

Il s'agit d 'une action  particu lièrem en t tém éraire in trodu ite dans la seule in ten tion  

de nuire à ces personnes. 

Cette u tilisation  détournée de la loi pénale est inadm issible et cause aux prévenus 

un  préjudice considérable qui sera réparé par l'allocation  à chacun d 'eux de la 

som m e de 20 000 Frs (3048 €) à titre de dom m ages et in térêts en  application  de 

l'article 472 du  Code de procédure pénale." 

Donc, nous sommes bien  face à  un  fonct ionnement  normal du  service. Un service 

menteur , t ra fiquant  de documents, escroc. Les fonct ionna ires sont  récompensés 

pa r  3.000 € pa r  personne, non  imposables. 

 

J e fa is appel le 23 Novembre 2001. 

 

De son  côté le TGI de Par is, sa isi pour  les cer t ifica t s d'u rbanisme illégaux,  

t iendra  audience le 2 Mai 2002. Il rend son   jugement  le 20 J uin  2002. 

 

 

J ugement  du  TGI de Par is du  20 J u in  2002  

 

Ce jugement  est  ambigu, il dit : "…n éa n m oin s i l  est  a cq u is a u x d éba t s qu e, 

s'a gissa n t  d e p a r cel les en cla vées, ces t er r a in s n e son t  p a s con st r u ct ib les 
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et  q u e, p a r t a n t , l e m a ir e d es S èt e p r end r a  le 13 Aoû t  2001 d eu x a r r êt és d e 

r et r a i t  et  a nn u la t ion  d e ces cer t i fica t s;" 

Ce  poin t e ssen tie l, l'in con stru ctibilité  de s  te rrain s , serait  don c  acqu is . Il 

e s t  regre ttable  qu e  le  TGI de  Mon tpe llie r a it  ren du  son  ju gem en t san s  

atten dre  ce lu i du  TGI de  P aris  qu i avait  à  ju ger des  certificats  

d 'u rban ism e  illégau x. 

 

Puis: "Attendu  qu 'Henri Dum as conclu t que ces docum ents sont des faux, 

précisant tou tefois à la barre du  tribunal que le faux  se tien t dans la dem ande de 

ces deux pièces; qu 'il fait égalem ent grief aux prévenus d 'avoir produit ces faux 

devant la jurid iction  de Montpellier; 

Attendu que le tribunal observe qu 'il ne d ispose, dans les pièces join tes aux débats, 

que de la dem ande de certificat d 'u rbanism e (pièce n°10) relative à la parcelle AT  

60;" 

La situa t ion  se complique à  l'évidence le t r ibuna l cherche une sor t ie honorable 

pour  les services fiscaux. 

 

Enfin : "Attendu en  toute hypothèse que l'exam en de ce docum ent daté du  13 

Février 2001 qui ém ane du  centre des Im pôts de S ète porte sur le seu l poin t de 

savoir si le terrain  concerné est  constructible ou  non; que la délivrance u ltérieure 

de deux certificats d 'urbanism e positifs erronés, qu i seront annulés, est sans effet 

sur la portée de la dem ande, laquelle ne com porte en  elle-m êm e aucun  élém ent de 

nature à altérer la vérité, qu 'il s'ensuit que le faux n 'est pas établi non  plus que, 

par voie de conséquence, l'usage qui en  découle." 

J e ne comprends pas le ra isonnement . 

 

Pour  fin ir : "Attendu qu 'il y a tém érité con traire à attraire devant la jurid iction  

répressive des fonctionnaires agissant dans le strict périm ètre de leurs fonctions; 

que le principe d 'un  abus de constitu tion  de partie civile sera donc reconnu; que 

toutefois, eu  égard  aux circonstances particu lières de l'espèce, à savoir la 

délivrance par la com m une de deux certificats d 'urbanism e erronés, propres à 

créer une con fusion  dans l'esprit du  contribuable, le m ontant de la réparation  qui 

sera allouée sera lim ité à 1 euro sym bolique." 

Ce n 'est  pas cher , ma is il fau t  remarquer  que les services fiscaux présentent  à  la  

mair ie une demande de cer t ifica t  d'u rbanisme reconnue fa lsifiée, et  c'est  la  

mair ie qui por te la  responsabilit é des désagréments que cela  a  pu  provoquer . Une 

nouvelle fois, il se confirme que, u sant  de faux ou  de manœuvres, les 

fonct ionna ires des services fiscaux sont  bien  dans le cadre de leur  fonct ion  et  

agissent  pour  le compte de l'E ta t .  

 

J e fa is appel le 24 J uin  2002 

 

De son  côté, La  Cour  d'Appel de Montpellier  va  rendre son  a r rêt  dans la  pla in te 

pour  concussion , su ite au  jugement  du  22 Novembre 2001. 

 

Arrêt  de La  Cour  d'Appel de Montpellier  du  27 J uin  2002: 

 

Cet  a r rêt  est  déroutant . 
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D'abord, il essa ie de just ifier  le refus du  renvoi qui ava it  été demandé en  

première instance dans l'a t t en te du  jugement  du  TGI de Par is. Rappelons qu 'il 

s'agissa it , au  TGI de Par is, d'écla ircir  l'u t ilisa t ion  par  les services fiscaux d'un  

cer t ifica t  d'urbanisme illéga l devant  le TGI de Montpellier  dans l'instance en 

cours,  les magist ra t s disent : "q u e la  solu t ion  d onn ée à  p r op os d e ces p ièces 

a r gu ées d e fa u x p a r  le t r ibu na l  cor rect ion n el  d e Pa r is, n e p eu t  a voir  

a u cu n e in cid en ce su r  la  p r ésen t e p ou rsu i t e q u i  n e d ép en d  a u cun em en t  d e 

ces p ièces" 

Donc, ces cer t ifica t s d'urbanisme, reconnus comme faux, qui ont  ét é fourn is pa r  

les services fiscaux pour  just ifier  l'idée que les pa rcelles AT 60 et  AT 272 sont  

détachables et  const ruct ibles en  l'éta t , n 'on t , du  poin t  de vue de La  Cour , aucune 

impor tance.  

 

Puis fina lement , cont ra irement  à  ce qui vien t  d'êt re a ffirmé, l'a r rêt  t ra it e 

pr incipa lement  du  problème posé pa r  la  product ion  de ces pièces , il dit : "Qu'il y a 

lieu  d 'ajouter que le com portem ent des agents du  fisc était logique, en  dem andan t 

un  certificat d 'u rbanism e pour vérifier celu i invoqué par H enri Dum as."  

En  fa it , La  Cour  fa it  mine d'oublier  que ce cer t ifica t  d'urbanisme a  été demandé 

uniquement  pour  êt re fourn i devant  la  jur idict ion  de première instance et  

t romper  la  religion  de ce t r ibuna l. 

Elle est  face au problème su ivant : si le cer t ifica t  d'urbanisme fourni pa r  les 

services fiscaux est  un  faux et  a  été comme tel rappor té, en  conséquence seuls les 

miens, qui sont  négat ifs, sont  à  prendre en  compte pour  les pa rcelles AT 60 et  AT 

272. La  Cour  refuse l'obstacle. 

 

E lle dit , pa r lan t  de mes cer t ifica t s d'u rbanisme qui devra ien t  s'imposer : "Qu'en  

effet ce prem ier certificat négatif n 'était pas délivré à Henri Dum as m ais à un  

nom m é T AR R OUX R oland et concernait une d ivision  du  terrain  en  trois lots ce 

qui a am ené une réponse négative qui com portait tou tefois une réserve im portante: 

"T outefois, tan t qu 'il fait partie de l' ilot de propriété d 'origine, sa surface peut être 

prise en  com pte pour le calcul de la surface hors œuvre nette nécessaire à 

l'agrand issem ent d 'un  bâtim ent existant ou  à la construction  d 'autres logem ents"  

M. Tarroux est  un  géomèt re dont  le mét ier  est , en t re au t re, de demander  des 

cer t ifica t s d'u rbanisme, notamment  pour  les nota ires, ils sont  join t s à  tous les 

actes de vente, où  est  le problème?…  

Par  a illeurs, pourquoi La  Cour  souligne-t -elle et  recopie-t -elle ce qu 'elle appelle la  

"réserve im portante", qui n 'a  aucun rappor t  avec la  procédure d'éva lua t ion 

contestée des deux lot s AT 60 et  AT 272.  

Et  réa lit é, tou t  la  difficu lté pour  elle t ien t  au  fa it  que l'adm inist ra t ion  éva lue les 

ter ra ins en  pa r tan t  du  pr incipe qu 'ils peuvent  êt re divisés en  t rois lot s, ce que La 

Cour  reconna it  ici comme factuellement  impossible. La  Cour  me donne 

ent ièrement  ra ison , pour  me condamner  ensuite. 

 

P lus loin : "Qu'ainsi com m e l'affirm ait les services fiscaux lors de la vérification , ce 

terrain  unique (la parcelle et non  3 lots) a vocation  à être constructible, ce qui 

abouti au  certificat d 'urbanism e positif m êm e si celu i -ci a été annulé par le Maire 

des S ète le 7 Août 2001"  

La  Cour  fa it  dire aux services fiscaux l'exact  cont ra ire de ce qu 'ils disent . Ceux-ci 

prétendent  que les t er ra ins sont  const ruct ibles après sépara t ion  en  t rois lot s, 
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a lors que La Cour  confirme que non. Que le lot  un ique soit  const ruct ible, ou  que 

la  maison  soit  en  zone const ruct ible, personne ne le conteste, ce qui est  contesté 

c'est  la  possibilit é de diviser  l'ensemble en  t rois lot s const ruct ibles, en  l'éta t . De 

plus, La  Cour  n 'hésit e pas à  a ffirmer  que, même rappor té  et  qua lifié d'illéga l, le 

cer t ifica t  d'urbanisme des services fiscaux reste va lable. Il n 'y a  plus de limite. 

N'est  ce pas ce que l'on  appelle un  procès st a linien? 

 

On voit  bien  que La  Cour  est  pr ise en t re deux cont ra in tes, d'un  côté le désir  de 

mot iver  son  a r rêt  pour  éviter  la  cassa t ion , de l'au t re l'indispensable nécessité de 

couvr ir  les agissements des services fiscaux. 

 

Ensuite La  Cour  me reprochera  d'avoir  sa isi le TGI  au  péna l avant  d'avoir  fa it  

va loir  tous mes recours administ ra t ifs. Puis , tou t  na turellemen t , elle confirme ma 

condamnat ion  à  3.000 € de dommages et  in térêt s pa r  fonct ionna ire. 

 

A ce stade, la  preuve est  pra t iquement  rappor tée que les services fiscaux peuvent  

engager  des procédures avec les moyens les plus malhonnêtes qui soient , ils sont  

dans le cadre de leurs fonct ions. La  just ice est  prête à  toutes les contorsions 

in tellectuelles pour  les couvr ir . Il fau t  le savoir . 

 

La  Cour  d'Appel de Par is va  prendre un  a r rêt  le 26 Avr il 2004 

 

Nous sommes dans l'act ion  in ten tée pour  faux et  usage liée à  la  produ ct ion  par  

les services fiscaux de cer t ifica t s d'urbanisme visant  à  fa ire croire que les 

pa rcelles AT 60 et  AT 272 sont  détachables et  const ruct ibles.  

 

Pour  la  bonne compréhension , il est  u t ile de rappeler  que les demandes de 

cer t ifica t  d'urbanisme visant  u ne même propr iété peuvent  avoir  plusieurs 

object ifs et  qu 'en  fonct ion  de ces  object ifs la  demande doit  êt re remplie 

différemment . 

 

Ici, la  différence t ient  au  fa it  qu 'une demande visant  l'ensemble de la  propr iété 

sera  posit ive, pu isque la  propr iété est  en  zone const ruct ible. C'est  a insi que les 

services fiscaux ont  procédé pour  la  demande qui leur  a  permis d'obtenir  un  

cer t ifica t  d'urbanisme posit if. 

 

Pa r  cont re, une demande concernant  la  const ruct ibilit é de chacune des pa rcelles 

AT 60 et  AT 272, visant  à  leur  détachemen t  en  l'éta t , et  donc une va lor isa t ion  en 

ter ra in  à  bâ t ir  de chaque parcelle, ne peut  revenir  que néga t ive. Les pa rcelles 

sont  individuellement  enclavées, elles ne peuvent  êt re considérées comme 

const ruct ibles sans d'impor tan ts t ravaux dit s de  lot issement . C'est  pour  cela  que 

les cer t ifica t s d'urbanisme qui m 'ont  été délivrés sont  néga t ifs.  

Il est  bon  de rappeler  la  consulta t ion  du  professeu r  BOUYSSOU qui t ra ite 

d'illégale la  demande globa le u t ilisée dans le cadre de la  défin it ion  urbanist ique 

de chaque parcelle. 

 

La  Cour  dit : "Il n 'existait aucune raison  pour l'adm inistration  de rem plir les 

rubriques 3c et 3d  de l'im prim é com m e il lu i ait reproché de ne pas l'avoir fait; 

qu 'ainsi les dem andes en  cause ne com portaient aucune altération  de la vér ité, fu t-



 
 

15 

ce par om ission , de nature à induire en  erreur l es ser v ices cha rgés d e r ép on d r e 

à  ces d em a n d es" 

Ces "ser v ices, cha r gés d e r ép on d r e à  ces  d em a n d es," à  l'occasion  du  ret ra it  

de ces cer t ifica t s d'urbanisme illégaux, a r rêt  municipa l du  13 Août  2001, disent  

de leur  côté: "Con sid ér a n t  qu e ces i r r égu la r i t és son t  l i ées a u  ca r a ct èr e flou  

d e la  d em a n d e d u  cer t i fica t  d 'u r ba n ism e". 

En  réa lit é, il exista it  tou tes les ra isons pour  que les services fiscaux remplissent  

les rubr iques 3c et  3d de leur  demande de cer t ifica t  d'urbanisme, puisque ce sont  

ces rubr iques qui vont  dir iger  la  réponse. Ce sont  elles qui solliciten t  le 

détachement  de pa rcelle et  donc la  situa t ion  individuelle exacte de la  pa rcelle pa r  

rappor t  aux règles d'urbanisme. C'est  tou t  à  fa it  volonta ir ement  que les services 

fiscaux ne les ont  pas remplies. S 'ils l'ava ient  fa it , ils aura ien t  obtenu  des 

cer t ifica t s d'urbanisme néga t ifs. 

 

La  Cour  prend donc posit ion  fermement , peu  lu i impor te les fa it s, la  réa lit é pour  

La  Cour  est  que les services fiscaux n 'ont  pas de compte à  rendre. Dont  acte. 

 

Pa r  cont re, j'en  restera i avec mon euro de dommages et  in térêt s, pas 

d'augmenta t ion . 

 

La com m iss ion  départem en tale  de  conc iliation : 

 

Le 11 Octobre 2002, j'apprends, pa r  un  courr ier  de la  commission  dépar tementa le 

de concilia t ion , que je su is convoqué devant  elle pour  le 6 Décembre 2002. 

 

Cet te commission  est  composée, à  pa r t s éga les, de membres de la  société civile et  

de fonct ionna ires des impôts, plus un  magist ra t  qu i la  préside. 

 

E lle est  en  généra l sollicitée pa r  les cont r ibuables. Chaque membre, Président  

compris, possède une voix et  vote à  l'issue de la  présenta t ion  des dossiers dont  ils 

on t  à  conna ît re. 

 

Il e s t  trè s  im portan t de  n oter  qu e  se  son t le s  s ervice s  fiscau x qu i on t 

so llic ité  le  passage  du  doss ier deva n t ce tte  com m iss ion . 

 

Le 21 Octobre 2002, Madame J ourdes, Inspecteur  des Impôt , init ia t r ice du  

redressement , remet  à  la  commission  dépar tementa le de concilia t ion  le rappor t  

qu 'elle va  défendre. 

 

On peut  y lire concernant  les pa rcelles AT 60 et  272: "Evaluation  des terrains: 

Ces parcelles ont une vocation  à être constructibles et seront évaluées com m e 

terrain  à bâtir" su it  une liste de pa rcelles vendues individuellement  en  ter ra in  à  

bâ t ir  et  servant  de référence à  l'éva lua t ion proposée  pa r  les services fisca ux à  la  

commission . Cet te éva lua t ion  est , évidemment , la  même que dans la  not ifica t ion 

de redressement . 

 

Or , le 21 Octobre 2002, Madame J ourdes ne peut  ignorer  que les pa rcelles ne sont  

pas détachables, elle ment  donc sciemment  à  la  commission  dans son  rap por t . 
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Par  un  courr ier  du  3 Décembre 2002, je m 'inscr is en  faux concernant  les 

a lléga t ions de const ruct ibilit é des pa rcelles AT 60 et  AT 272. J e fa is remarquer 

que la  commission  n 'a  pas compétence à  t rancher  du  fa it  de la  const ruct ibilit é des 

ter ra ins. Il s'agit  d'un  poin t  de droit  de l'u rbanisme, duquel découle l'évalua t ion . 

 

Mon  cou rrier n e  fa it  au cu n  e ffe t . Le  6 Décem bre  2002, je  dois  don c m e 

présen ter devan t la  com m iss ion . Son  fon ctionn em en t e s t  trè s  

particu lie r. 

 

Les  service s  fiscau x son t reçu s  en  pre m ier, i ls  exposen t seu ls  le  doss ier 

u n  tem ps in dé term in é , lorsqu 'ils  on t fin i  on  e s t appe lé . 

 

En  ent ran t , sur  la  t able des discussions, je vois un  plan  cadast ra l de la  maison  et  

de son  ja rdin  sur  lequel est  sur ligné en  ver t  le chemin  des chênes ver t , figu re  1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  FIGURE 1                                                           FIGURE 2  

 

Or, dan s  sa  partie  h achu rée  en  rou ge  su r la  figu re  2 , le  ch em in  des 

ch ên es  verts  n 'exis te  pas . 

 

Ce  plan  a  é té  apporté  par le s  service s  fiscau x, se  so n t eu x qu i l'on t 

su rlign é . 

 

Le seul chemin  qui desser t  la  maison  est  celu i qui figure en  ver t , dans le bas de la  

figure 2. 
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Il s'agit  donc, une nouvelle fois, de la  product ion  d'un  faux dest iné à  convaincre la  

commission  que les deux parcelles AT60 et  AT272 peuvent  êt re desservies 

indépendamment  et  êt re donc considérées comme const ruct ibles.  

 

Sous le coup de l'émotion  je ne pense pas , en  pa r tan t , à  prendre un  exemplaire du  

plan  fa lsifié à  l'a ide de ce sur -lignage inexact . 

 

Dès le lendemain , le 7 Décembre 2002, j'écr is au  Président  de la  commission  pour  

avoir  communica t ion  de ce plan . 

 

Ce magist ra t  me répond le 19 Décembre 2002. Il se moque de moi. Il ne me 

t ransmet  pas le plan demandé, il m 'adresse un  plan  ordinaire du  cadast re, non  

sur ligné. Il ra joute "Par courrier du  7 Décem bre 2002 vous m e d em a n d ez  la  

com m u n ica t ion  d 'u n  p la n  qu i  selon  vou s com p or t er a i t  d es 

r en seign em ent s in exa ct s. A toutes fins u tiles je vous prie de trouver ci-join t un  

extrait du  plan  cadastral sur lequel apparaît votre propriété." J e n 'aura i donc pas 

le plan  sur ligné par  les services fiscaux. 

 

Le 11 Févr ier  2003 les services fiscaux m'adressent , en  même temps qu 'un  rappel 

de la  facture à  venir , le compte-rendu de la  commission  dépar tementa le de 

concilia t ion . 

 

La  conclusion  de la  commission  est  la  su ivante: "Que Monsieur Dum as conteste 

l'évaluation  de l'adm inistration ; q u 'i l  a ffi r m e sa n s le p r ou ver , q u e le ch em in , 

q u i  b ien  q u e p or t é su r  le p la n  ca d a st ra l , ser a i t  in exist a n t ; qu 'il conteste les 

term es de com paraison  fournis par l'adm in istrat ion  m ais n 'en  fournit aucun; que 

de toute évidence et en  tout état de cause les deux parcelles cadastrées AT  272 et 60 

pouvaient être désenclavées par un  passage sur la parcelle AT  59, partie de la 

propriété".  

 

Lors du  vote, les qua t re membres de la  société civile ont  voté cont re le 

redressement , les quat re représentants des services fiscaux pour  et , le magist ra t  

président  a  voté avec eux, pour . 

 

L'impor tance du  plan  fa lsifié est  évidente. La  commission  a  le cu lot  de me 

reprocher  de ne pas appor ter  la  preu ve de l'inexistence d'un  chemin  inventé pa r  

les services fiscaux. 

 

La qu estion  surgit de  n ou veau : le s  fon ction n aire s  qu i on t pré sen té  le  

p lan  fa ls ifié  devan t la  com m iss ion , ten tan t de  fa ire  croire  à  se s  m em bres  

à  la  pré sen ce  d 'u n  ch em in  de  desserte , en  réa lité  in ex is tan t, son t-i ls  

dan s  l'exerc ice  n orm al de  leu r service  ou , au  contraire , fon t-i ls  un e  fau te  

dé tach able  de  ce  service  m ettan t en  jeu  leu r re spon sabilité  ? 
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J e décide d'engager  la  responsabilit é de la  

commission  pour  excès de pouvoir . En  effet , 

comme je l'ava is écr it  précédemment  à  

cet te commission , il me pa ra issa it  qu 'elle 

n 'ava it  pas les qualités pour  déterminer  de 

la  const ruct ibilit é ou  non des pa rcelles AT 

272 et  60. L'act ion  est  engagée le 1° Avr il 

2003 auprès du  t r ibuna l administ ra t if de 

Montpellier . 

 

Dans le même temps je va is: 

 -Fa ire fa ire, le 22 Févr ier  2003, un 

consta t  d'hu issier  cer t ifian t  l'inexistence du  

chemin  en  quest ion . 

 -Demander  le t émoignage des 

membres de la  commission . Sur  les qua t re 

représentants de la  société civile, un  seul 

acceptera  de témoigner . Les au t res 

sollicités refuseront . Ce témoignage est  

accablant , il prouve que, pendant  que les 

services fiscaux présenta ien t  seu ls et  à  leur  

façon le conflit , avant  que je sois in t roduit  

dans la  sa lle, ils on t  ouver temen t  

a rgumenté à  l'a ide du  plan  fa lsifié, 

a ffirmant  l'existence d'un  chemin  qu 'ils 

sava ient  inexistan t .  

 

J 'aura i le plus grand mal à  fa ire la  preuve de l'inexistence de ce chemin  tout  au 

long des procédures à  venir , nous le consta terons.  

 

Ce n 'est  que récemment  que j'a i eu  l'idée de poursuivre au  t r ibuna l administ ra t if 

la  mair ie pour  qu 'elle met te ce chemin  en  éta t . Dans le mémoire en  réponse de la  

mair ie, du  8 Févr ier  2010, on  peut  lire ent re au t re: "Il convien t de noter que la 

portion  de l'im passe des chênes verts, dont les consorts Dum as réclam ent 

l'en tretien  et l'accès, est un  chem in  piétonnier…. Il ne saurait donc être question  

du  passage d 'un  véh icule com m e le réclam e Monsieur Dum as. Deuxièm em ent, 

l'im passe des chênes verts est un  chem in  rural dont seulem ent une pa rtie a été 

viabilisée pour le passage des véhicules. En  effet, une partie de l'im passe a été 

clôturée par un  portillon  et est donc im praticable en  raison  de sa forte déclivité et 

donc de sa dangerosité. Cette portion  n 'est donc n i affectée à l'usage d irect  du  

public, n i affectée à un  service public, et ne l'a jam ais été".  On ne peut  pas êt re 

plus cla ir  concernant  cet te pa r t ie de voie, pour tan t  qua lifié de sor t ie pra t icable et  

sur lignée en  ver t  à  ce t it re pa r  les services fiscaux. 

 

Répon se  de s  Tribu n au x adm in is tratifs  sa is is  pou r excès  de  pou voir de  la  

com m iss ion : 

 

Le 11 Avr il 2003, le t r ibuna l administ ra t if de Montpellier : "Considérant que M. 

Henri Dum as dem ande l'annu lation  pour excès de pouvoir de l'avis ém is le 6 
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Décem bre 2002 par la com m ission  départem en tale de conciliation…..le 

contentieux en  m atière de droit d 'enregistrem en t est au  nom bre de ceux qui 

relèvent de la com pétence de la jurid iction  judiciaire" se décla re incompétent  pour  

en  juger . 

 

La  Cour  administ ra t ive d'appel de Marseille rendra  un  a r rêt  dans le même sens 

le 24 J anvier  2006. 

 

La procédu re  pén ale : 

 

Décidé à  met t re en  cause la  fau te per sonnelle des agents des services fiscaux qui 

ont  fa lsifié le plan  présenté à  la  commission  dépar tement a le de concilia t ion , je les 

fa is citer  devant  le TGI de Montpellier . 

 

Le 12 Févr ier  2004 le TGI rend son  jugement , il précise notamment : "M. Dum as 

soutien t que devant la com m ission  départem entale fiscale, présidée par M. J ean  

Pierre, Mm e J ourdes a produit un  plan  cadastral sur lequel elle aurait surligné en  

vert un  chem in  alors que celu i-ci est pour partie im praticable. Il en  conclue que ce 

docum ent est faux." 

Le t r ibuna l n 'a  qu 'une t rès vague idée de l'organisa t ion et  de la  composit ion  de la  

commission  dépar tementa le. M. J ean  Pier re est  le supér ieur  h iéra rchiqu e de 

Mme J ourdes, à  ce t it re il présenta it  avec elle le dossier  à  la  commission  qui, je le 

rappelle, est  présidée pa r  un  magist ra t  de ce même TGI. Mais, ce n 'est  pas bien  

grave. 

 

Puis: "Il produit une copie reconstituée par lu i-m êm e du  faux qui aurait été 

produit par les prévenus. En  l 'a bsen ce d u  d ocu m en t  a r gu é d e fa u x, le 

Tr ibu n a l  n e p eu t  ém et t r e un  a v is su r  la  r éa l i t é d u  fa u x, l e su p p or t  

m a t ér iel  d u  fa u x n 'ét a n t  p a s p r od u it ."  

On  com pren d m ieu x pou rqu oi le  m agis trat, pré s iden t de  la  com m iss ion , 

n 'a  pas  ré pon du  favorablem en t à  m a dem an de  de  tran sm iss ion  du  

docu m en t fa ls ifié . Ici, la  collusion  ent re les services fiscaux et  la  just ice est  

évidente, a lors qu 'il y a  faux et  mensonge. Il fau t  le vivre pour  le croire en  ce pays 

qui se glor ifie d'êt re la  na t ion  des droit s de l'homme. Nous sommes bien  dans une 

dicta ture fisca le.  

 

Il fau t  noter  que le t r ibunal a joute: "M. Dum as ne dém ontre pas l'existence d 'un  

grief, dès lors d 'une part que la com m ission  départem entale fiscale n 'a qu 'un  avis 

consultatif…"  

Nous aurons l'occasion  plus loin  de voir  comment  cet  avis consulta t if est  u t ilisé.  

 

Pour  fa ire bonne mesure, le t r ibuna l va  donner  une pr ime aux faussa ires à  

t ravers des dommages et  in térêt s à  hauteur  de 1.500 € chacun, à  ma  charge: " M. 

Dum as qui s'obstine à poursuivre deux personnes physiques fonctionnaires de 

l'adm inistration  fiscale, devant le T ribunal Correctionnel sans par ailleurs avoir 

régulièrem ent contesté devan t le T ribunal com péten t le redressem ent fiscal qui lu i 

a été notifié est d 'une particu lière m auvaise foi et agit dans la seule in ten tion  de 

nuire." 
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C'est  la  confirmat ion  que les agents des services fiscaux peuvent  présenter  

devant  les t r ibunaux administ ra t ifs tou t  arguments pipés, tou t  faux, ils ne sont  

pas pour  au tant  passibles de sanct ions devant  les t r ibunaux pénaux. Ils sont  

considérés en  service normal pour  leur  administ ra t ion . Inut ile de préciser  que la  

réciproque n 'est  pas vra i pour  le cont r ibuable. 

 

La  Cour  d'Appel sa isie, rend un  a r rêt  le 3 Août  2004. 

 

La  confirmat ion  du  système est  établie: "la circonstance que les fonctionnaires des 

im pôts aien t pu  soutenir que cette im passe constituait un  chem in  susceptible de 

desservir la propriété de M. Dum as, ne présen te pas non plus le caractère d ' un  

faux m atériel m ais tout au  plus d 'un  faux in tellectuel  qui, portan t sur un  élém en t 

su jet à vérification , n 'était pas punissable." 

Nous en  resterons donc là . La  Cour  confirme les dommages et  in térêt s, la  preuve 

est  défin it ivement  rappor tée que l'E ta t  fra nça is, à  t ravers ses services fiscaux, 

s'au tor ise à  t r icher , à  ment ir , à  fa lsifier  et  in  fine à  voler  au  moyen ces méthodes.  

 

La  Cour  de Cassa t ion  sa isie à  son  tour , rend un  a r rêt  le 24 Févr ier  2010, elle 

confirme en  bloc l'a r rêt  de la  Cour  d'Appel de Mont pellier . 

 

Détail fin an c ier: 

 

En  J anvier  2005, t rois de ces honorables fonct ionna ires von t  m 'envoyer  un  

huissier  auquel je devra i verser  leur  récompense qui s'élèvera  à  11 355 €.  

 

La procédu re  d 'e s tim ation  des  bien s  devan t le  TGI 

 

Désespéré de ne pouvoir  en tamer  la  procédure d'est imat ion  des biens devant  le 

TGI dont  relève la  taxa t ion des droit s de succession , au t rement  qu 'au  milieu de 

mensonges et  de fa lsifica t ion s diverses et  va r iées, il fau t  quand même bien  

met t re cet te procédure en  route, l'administ ra t ion  fisca le ayant  présenté la  facture 

fina le et  se fa isant  pressente.  

 

Une réclamation  est  déposée, elle fa it  l'objet  d'un  rejet  le 7 Févr ier  2005.  

 

La  procédure est  engagée. Le  19 Avril 2006, le s  s ervice s  fisc au x, dan s  un  

m ém oire  en  dé fen se  s ign é  de  Mon s ieu r Barbé  pou r le  com pte  du  

Directeu r des  service s  fiscau x Mon sieu r P rieu re t, reprenn en t tou s leu rs 

m en son ges , notamment : 

 - Ils met ten t  en  avant , pour  légit imer  leur  va lor isa t ion  du  jardin  de la  

maison , le cer t ifica t  d'urbanisme qu 'ils ava ient  obtenu  et  qui a  été rappor té, donc 

qui n 'existe plus.  

 - Ils s'abr iten t  derr ière les conclusions de la  commission  dépar tementa le de 

concilia t ion , dont  l'avis est  soi-disant  faculta t if, et  qu 'ils on t  sollicité eux-mêmes 

pour  y ment ir  confor tablement  et  obtenir  un  vote favorable avec la  complicité du 

magist ra t  président  de cet te commission . 

 



 
 

21 

Mais cet te fois nous ne sommes plus devant  une commission , n i dans une 

instance engagée par  moi au  péna l, nous sommes devant  la  jur idict ion  ad hoc, 

dont  la  décision  s'imposera . 

 

Les services fiscaux s'engagent , s'est  évident , dans une démarche d'escroquer ie 

au  jugement . Ils mentent  délibérément  aux magist ra t s à  seule fin  d'obtenir  d'eux 

un  jugement  qui sera  favorable à  leurs thèses.  

 

J e n 'imagine pas que cela  soit  possible, je crois à  la  nécessité d'aver t ir  la  just ice, 

de dénoncer  cet te escroquer ie en  route. 

 

P etite  paren th èse  pén ale : 

 

J e fa is donc assigné le directeur  des services fiscaux, Monsieur  Pr ieuret  pour  

ten ta t ive d'escroquer ie au  jugement , le 19 Mai 2006. 

 

Le 27 Septembre 2007, le TGI de Montpellier  rend son  jugement : "le certificat 

d 'urbanism e cité dans les conclusions de l'adm inistration  fiscale n 'est pas un  faux 

et en  l'absence de m anœuvres fraudu leuses l'in fraction  n 'est pas constituée." 

Ce cer t ifica t  d'urbanisme n 'existe pas, pu isqu 'il a  été rappor té, son  u t ilisa t ion  est  

donc impossible. En par ler  comme s'il exista it , n 'est  ce pas une manœuvre 

fa lsifian t  la  vér ité? Non, dit  le TGI. 

Suit  une condamnat ion  en  dommages et  in térêt s d'un  montan t  de 1.000 € au 

bénéfice de Monsieur  Pr ieuret . 

 

La  cour  d'appel sa isit  va  rendre son  a r rêt  le 13 Mai 2009 : "Il résu lte des élém en ts 

à la procédure que Monsieur Henri PR IEUR ET  a été nom m é en  qualité de 

Directeur des S ervices fiscaux de l'Hérau lt le 26 Décem bre 2005, soit 

postérieurem ent à la vérification  de la déclaration  de succession  et aux 

redressem en ts litigieux. Quant au  m ém oire déposé dans la procéd ure en  

contestation  fiscale, il porte la signature de Monsieur BAR BE, Directeur 

Divisionnaire et non  pas celle de Monsieur Prieuret." 

Chacun est  libre d'in terpréter  cet te solu t ion  à  sa  manière, mais en  sachant  que la  

signa ture de M. Barbé éta it  précédé de la  formule su ivante: "Pour le Directeur des 

S ervices fiscaux, le Directeur d ivisionnaire". 

 

Retou r à  la  procédu re  c lass iqu e  attach ée  au x  droits  de  su ccess ion : 

 

Mémoires après mémoires les services fiscaux cont inuent  à  ment ir .  

 

Souda in  le Tr ibunal a  une idée pour  les sauver , ca r  il va  bien  fa lloir  mot iver  un 

jugement  en  leur  faveur . 

 

C'est  a insi que dans un  jugement  du  6 J anvier  2009, le TGI de Montpellier  dit : 

"Cependant, les élém ents fournis par les parties ne perm etten t pas au  T ribunal 

d 'apprécier si, au  regard  de la con figuration  des lieux et des règles d 'urbanism e, 

une telle d ivision  était effectivem ent envisageable et si les parcel les étaien t 

aisém ent détachables de l'ensem ble pour constituer des en tités autonom es, 

constructibles et accroissant la valeur globale des terrains. Il est donc nécessaire 

de recourir à une expertise afin  d 'obtenir un  avis précis, objectif, circonstancié, et 
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d 'être éclairé sur ce poin t techn ique du  litige. Dem andeur à l'in stance, M. Dum as 

fera l'avance des frais de la m esure d 'in struction , dont la charge finale sera 

déterm inée en  fin  d 'in stance." 

Sur  la  situa t ion  des ter ra ins pa r  rappor t  aux règles d'u rbanisme, le Tr ibuna l 

possède deux cer t ifica t s d'u rbanisme valides et  néga t ifs. Sur  la  situa t ion  

jur idique au  moment  du  décès, le Tr ibuna l possède la  consulta t ion  du  professeur  

Bouyssou, probablement  plus per t inente que celle que pourra it  donner  un  simple 

exper t . 

En  fa it , il est  demandé au  Tr ibuna l de dire si les pa rcelles AT 60 et  272 , non 

détachables en  toute indépendance et  non  const ruct ibles de ce fa it ,  peuvent  êt re 

comparées, pour  éva lua t ion , à  des pa rcelles de référence vendues directement  en  

ter ra in  à  bâ t ir . Ce que l'administ ra t ion  fisca le a  fa it . 

Sa isi de cet te mission le juge ne peut  se dessa isir  de son  pouvoir  jur idict ionnel au 

profit  d'un  exper t . 

Cet te exper t ise n 'a  pas de sens. Elle n 'existe que pour  couvr ir  les mensonges et  

fa lsifica t ions des services fiscaux et , c'est  un  comble, elle est  mise à  ma  charge. 

J e ne l'a i pas payée, elle a  été annulée. 

 

En  conséquence, cet te instance, commencée le 1° Avr il 2003 est  tou jours en  cours 

et  en  première instance. 

 

Les dern ières conclusions de l'administ ra t ion  fisca les du  14 septembre 2009 

mér iten t  un  paragraphe. 

 

D'abord, "à titre de sim ple in form ation" l'administ ra t ion  énumère toutes les 

procédures, don t n ou s  avon s  vu  com m en t e t  pou rqu oi e lle  le s  a  gagn ées .  

 

"En conclusion , M. Dum as qui a m u ltiplié les procédures judiciaires dans le but 

d 'en traver l'action  de l'adm inistration , a été débouté de toutes les actions m enées 

contre les agents de l'adm inistration". 

E lle en  réclame un  avantage à  deux t it res:  

 -ses victoires sont  la  preuve du  bien  fondé de sa  posit ion ,  

 -l'insistance du  cont r ibuable est  la  preuve de sa  mauva ise foi ou  au  moins 

de sa  mauvaise volonté. 

 

P lus le cont r ibuable essa ie de se défendre des mensonges de l'administ ra t ion 

fisca le en  fa isant  appel na turellement  à  la  just ice, plus il s'enfonce.  

 

Ensu ite l'administ ra t ion  ment , comme à  son  habitude, fa isant  lit ière des 

cer t ifica t s d'urbanisme néga t ifs, de la  consulta t ion  t rès cla ire du  professeu r  

Bouyssou, et  prétendant  que les pa rcelles AT 60 et  AT 272 pourra ien t  êt re 

détachées librement  pour  êt re vendues, sans au t res fra is, en  ter ra in  à  bâ t ir . Tout  

cela  est  faux. Si ce n 'éta it  le souha it  évident  des Tr ibunaux de donner  ra ison  à  

l'administ ra t ion fisca le cet  en têtement  sera it  r idicu le et  r isible.  

 

A cela  il faudra it  ra jouter  le pa ragraphe sur  la  pa rcelle AT 260 pour  laquelle une 

réponse circonstanciée a  déjà  été donnée.  
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Mais là  n 'est  pas l'essent iel. Car  plus loin  il est  dit :"L 'adm inistration  dem ande au  

T ribunal de reten ir son  évaluation  qui a d 'ailleurs été en t ér in ée p a r  la  

com m ission  Dép a r t em en t a le d e  Con ci l ia t ion , organism e paritaire com posé 

pour partie de m em bres de l'adm in istration , m ais égalem ent de com m issaires non 

fonctionnaires tels que des représentan ts de cham bres professionnelles ou  

syndicales, de propriétaires et d 'un  notaire assurant une im partialité 

incontestable au  n iveau de la décision  rendue." 

Le Tr ibuna l ignore-t -il que lorsque l'administ ra t ion  a  sa isi cet te commission , dont  

l'avis est  consulta t if, il s'agissa it  d'une manipula t ion ? 

On se rappelle qu 'à  cet te commission  a  été présenté un  plan  fa lsifié, que le vote 

défin it if n 'a  été obtenu  que par  l'appui du  magist ra t  président  de la  commission .  

Est -ce a insi que l'administ ra t ion  voit  l'impar t ia lit é ? 

 

Oui, bien  sûr .  

 

En  résumé, ma  mère est  décédée depuis 13 ans, elle a  vécu  dans le dénue ment  le 

plus tota l avec pour  seule ambit ion de nous la isser , à  moi et  à  mes enfants, sa  

maison .  

 

Un bien const ru it  à  l'économie, sur  un  ter ra in  sans va leur  en  1955. 

 

Au faux prétexte que le site a  subi u ne dér ive spécula t ive l'administ ra t ion  fisca le 

cherche à  augmenter  les droit s , que j'a i la rgement  payés au  moment  du  décès  

pour  justement  ten ir  compte de cet te plus -va lue. 

 

En  réa lit é, vexée de ne pas avoir  d'a rguments pour  me redresser  su r  les sommes 

qui se t rouva ient  sur  le compte en  banque de ma  mère au  moment  de son  décès et  

qu i m 'appar tena ient , les agents du  fisc ont  inventés de toutes pièces un  

redressement  su r  des ter ra ins qui n 'on t  pas de va leur . Il est  tota lement  

scanda leux que la  just ice, qu i a  compris depuis longtemps ce qu 'il en  es t , refuse 

de sanct ionner  ces agissements.  

 

Aujourd'hui le r isque est  grand que nous soyons de ce fa it  ru inés et  mis à  la  por te 

de not re maison  de famille. Doit -on  l'accepter  ? 

 

Les  dégâts  co llatérau x:  

 

D'abord mes enfants. Dans sa  logique morbide, l'administ ra t ion fisca le se devait  

de redresser  la  dona t ion  fa ite le 6 Avr il 1998. 

 

Donc, le 17 Décembre 2001, chacun de mes enfants receva ient  un  redressement  

accompagné d'une facture de 20 000 €, qui a  prospéré des in térêt s depuis.  

 

C'est  a insi que quelques jours avant  noël, ma  fille, qu i a  a lors 14 ans, est  

dest ina ta ire d'une facture fisca le de 20 000 €. Il en  est  de même pour  mes deux 

aut res enfants, un  garçon de 29 ans qui est  in terne en  ch iru rgie et  donne son 

temps presque bénévolement  à  la  société et  son  frère qui finit  ses études de 

nota ire, a  déjà  t rois enfants et  un  sa la ire misérable de sous-clerc de nota ire, 

comme il est  de t radit ion  dans cet te profession  avant  de pouvoir  êt re nommé.  
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Ensuite ma  situa t ion  personnelle. 

 

Pour  ga rant ir  cet te det te vir tuelle - mais inquiétan t e - les services fiscaux vont  

prendre des hypothèques légales sur  tous mes biens, pa ra lysant  a insi ma  vie 

économique. Ils vont  la rgement  ignorer  l'a r t icle 2444 du  Code Civil qu i limite 

leurs possibilit és de ga rant ie. 

 

Informés, vous ne pouvez pas imaginer  ce qu 'ils vont  fa ire.  

 

Ils vont  libérer  les pa rcelles  AT 60 et  272 sur  lesquelles ils basent  leur  

redressement , et  ma in tenir  leurs ga rant ies sur  mes au t res biens.  

 

C'est  simple, imaginons qu 'ils obt iendra ient  gain  de cause, ils sera ien t  obligés de 

procéder  à  la  vente des biens en  garant ie, donc des ter ra ins qu 'ils redr essent . Ils 

sera ien t  bien  embêtés, ils sera ien t  a lors obligés d'admet t re que ces ter ra ins ne 

sont  pas vendables en l'éta t . Vous percevez le r idicu le de la  situa t ion . Eux aussi.  

 

Con clu s ion : 

 

Actuellement  l'oppression  fisca le subie pa r  les  frança is est  inacceptable. Les 

frança is et  le fisc devra ien t  êt re deux associés, leurs in térêt s sont  évidemment  

communs. Les pet ites victoires mesquines et  r idicu les des services  fiscaux sur  des 

gens comme moi, avec ces méthodes de voyous, ont  des conséqu ences 

désast reuses sur  la  cohésion  socia le.   

 

J 'ose espérer  un  résu lta t , d'une par t  à  pa r t ir  de ces act ions judicia ires, au  moins 

en  Cour  Européenne, d'au t re pa r t  à  pa r t ir  de mon blog qui est  vu  régulièrement .  

 

L'isolement  est  le pr incipa l danger  pour  le cont r ibuable ha rcelé. Pour  les services 

fiscaux c'est  l'a tout  majeur  dans leur  démarche de "pilleurs -naufrageurs".  

 

L'isolement  fa it  croire au  cont r ibuable que son  problème est  unique, le 

cu lpabilise, le met  à  la  merci de l'ogre fisca l.  

 

J 'espère que l'enquête que vous lancerez sera  object ive et  complète.  

 

J e vous pr ie de croire, Monsieur  Le Doyen des J uges d'Inst ruct ion , à  ma 

respectueuse considéra t ion . 

 
        H. Dumas 
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